
 

 

AVIS DES  SOCIÉTÉS 

 

 

 

 
 ETATS FINANCIERS  

 

 

Compagnie Tunisienne pour l’Assurance du Commerce Extérieur COTUNACE 
Siège social : 14, Rue Borjine -1073 Monplaisir –Tunis 

 

La Compagnie Tunisienne pour l’Assurance du Commerce Extérieur « COTUNACE » publie, ci-

dessous, ses états financiers arrêtés au 31 décembre 2023 tels qu’ils seront soumis à l’approbation 

de l’Assemblée Générale Ordinaire qui se tiendra le 25 juin 2024. Ces états sont accompagnés des 

rapports général et spécial des commissaires aux comptes : Mr Tijani CHAABANE et Mr 

Abdellatif ABBES. 
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RAPPORT GENERAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 

SUR LES ETATS FINANCIERS CLOS AU 31/12/2023 
 
 
Messieurs les actionnaires de la Compagnie Tunisienne  
pour l'Assurance du Commerce Extérieur- COTUNACE 
 
 
 

I- Rapport sur l’audit financier : 
 

1- Opinion  
 
En exécution de la mission de commissariat aux comptes qui nous a été confiée par votre 
Assemblée générale ordinaire réunie le 31 Mai 2021, nous avons effectué l’audit des états 
financiers de la Compagnie Tunisienne pour l'Assurance du Commerce Extérieur - 
COTUNACE, arrêtés au 31 décembre 2023. Ces états financiers comprennent le bilan, l’état 
de résultat technique non vie, l’état de résultat, l’état des flux de trésorerie, ainsi que les 
notes aux états financiers, y compris un résumé des principes et méthodes comptables les 
plus pertinents. 
 
Ces états financiers, qui annexés au présent rapport, font apparaître un total du bilan de 
254.285.433 dinars un bénéfice net de 3.866.822 dinars. 
 
À notre avis, les états financiers ci-joints, présentent sincèrement, dans tous leurs 
aspects significatifs, la situation financière de la société au 31 décembre 2023, ainsi que 
sa performance financière et ses flux de trésorerie pour l’exercice clos à cette date, 
conformément aux normes comptables tunisiennes. 
 
2- Fondement de l’opinion 
 
Nous avons effectué notre audit selon les normes internationales d’audit applicables en 
Tunisie. Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus 
amplement décrites dans la section « Responsabilité de l’auditeur pour l’audit des états 
financiers » du présent rapport.  
Nous sommes indépendants de la société conformément aux règles de déontologie qui 
s’appliquent à l’audit des états financiers et nous nous sommes acquittés des autres 
responsabilités déontologiques qui nous incombent selon ces règles. 
 
Nous estimons que les éléments probants que nous avons obtenus sont suffisants et 
appropriés pour fonder notre opinion d’audit. 
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3- Rapport annuel de gestion 
 
La responsabilité du rapport de gestion incombe au Conseil d’Administration. Notre opinion 
sur les états financiers ne s’étend pas au rapport de gestion et nous n’exprimons aucune 
forme d’assurance que ce soit sur ce rapport. 
 
En application des dispositions de l’article 266 du code des sociétés commerciales, notre 
responsabilité consiste à vérifier l’exactitude des informations données sur les comptes de la 
Société dans le rapport de gestion par référence aux données figurant dans les états 
financiers.  
Nous n’avons pas d’observations à signaler à cet égard. 
 
4- Responsabilité de la direction et des responsables de la gouvernance à l’égard des 

états financiers 
 
Le Conseil d’Administration est responsable de la préparation et de la présentation fidèle 
des états financiers conformément aux normes comptables tunisiennes, ainsi que du contrôle 
interne qu’il considère comme nécessaire pour permettre la préparation d’états financiers 
exempts d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs. 
 
Lors de la préparation des états financiers, c’est à la direction qu’il incombe d’évaluer la 
capacité de la société à poursuivre son exploitation, de communiquer, le cas échéant, les 
questions relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer le principe comptable de 
continuité d’exploitation, sauf si la direction a l’intention de liquider la société ou de cesser 
son activité ou si aucune autre solution réaliste ne s’offre à elle. 
 
Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus d’information 
financière de la société.  
 
5- Responsabilités de l’auditeur pour l’audit des états financiers 
 
Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les états financiers pris dans leur 
ensemble sont exempts d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou 
d’erreurs, et de délivrer un rapport de l’auditeur contenant notre opinion. 
 
L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, qui ne garantit toutefois 
pas qu’un audit, réalisé conformément aux normes internationales d’audit applicables en 
Tunisie, permettra toujours de détecter toute anomalie significative qui pourrait exister.  
Les anomalies peuvent résulter de fraudes ou d’erreurs et elles sont considérées comme 
significatives lorsqu’il est raisonnable de s’attendre à ce que, individuellement ou 
collectivement, elles puissent influer sur les décisions économiques que les utilisateurs des 
états financiers prennent en se fondant sur ceux-ci. 
 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes internationales d’audit 
applicables en Tunisie, nous exerçons notre jugement professionnel et faisons preuve 
d’esprit critique tout au long de cet audit. En outre : 
 

- Nous identifions et évaluons les risques que les états financiers comportent des 
anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, concevons et 
mettons en œuvre des procédures d’audit en réponse à ces risques, et réunissons des 
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éléments probants suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. Le risque de non-
détection d’une anomalie significative résultant d’une fraude est plus élevé que celui 
d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la 
collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le 
contournement du contrôle interne ; 

 
- Nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour 

l’audit afin de concevoir des procédures d’audit appropriées dans les circonstances ; 
 
- Nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le 

caractère raisonnable des estimations comptables faites par la direction, de même que 
les informations y afférentes fournies par cette dernière ; 
 

- Nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l’utilisation par la direction 
du principe comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments probants 
obtenus, quant à l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des évènements 
ou situations susceptibles de jeter un doute important sur la capacité de la société à 
poursuivre son exploitation. Si nous concluons à l’existence d’une incertitude 
significative, nous sommes tenus d’attirer l’attention des lecteurs de notre rapport sur 
les informations fournies dans les états financiers au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas adéquates, d’exprimer une opinion modifiée. Nos conclusions 
s’appuient sur les éléments probants obtenus jusqu’à la date de notre rapport. Des 
évènements ou situations futurs pourraient par ailleurs amener la société à cesser son 
exploitation. 

 
- Nous évaluons la présentation d’ensemble, la forme et le contenu des états financiers, y 

compris les informations fournies dans les notes, et apprécions si les états financiers 
représentent les opérations et évènements sous-jacents d’une manière propre à donner 
une image fidèle. 

 
- Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l’étendue et le 

calendrier prévus des travaux d’audit et nos constatations importantes, y compris toute 
déficience importante du contrôle interne que nous aurions relevée au cours de notre 
audit. 

 
II- Rapport relatif aux obligations légales et réglementaires 
 

1- Efficacité du système de contrôle interne 
 
En application des dispositions de l’article 3 nouveau de la loi 94-117 du 14 novembre 1994 
et l’article 266 du code des sociétés commerciales, nous avons procédé à une évaluation 
générale portant sur l’efficacité du système de contrôle interne. Nos observations et nos 
recommandations afférentes aux procédures administratives, financières et comptables 
ont été présentées à la direction générale dans un rapport distinct. 
 
Nous signalons que notre examen des procédures de contrôle interne relatives au 
traitement de l'information comptable et à la préparation et présentation des états 
financiers n'a pas révélé d'insuffisances majeures susceptibles d'impacter notre opinion 
sur les états financiers. 
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2- Conformité de la tenue des comptes des valeurs mobilières à la réglementation 

en vigueur 
 
En application des dispositions de l'article 19 du décret n° 2001-2728 du 20 Novembre 
2001, nous avons procédé aux vérifications nécessaires et nous n'avons pas relevé ou 
pris connaissance de faits qui nous laissent à penser que la tenue des comptes en 
valeurs mobilières émises par la société n'est pas effectuée en conformité avec la 
réglementation en vigueur. 
 
 
Tunis le 03/06/2024 
 
 

Le commissaire aux comptes 
 

UNION AUDIT TUNISIE 
Tijani Chaabane 
Expert comptable 

Abdellatif ABBES 
Expert comptable- Gérant 
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Messieurs les actionnaires de la Compagnie Tunisienne  

pour l'Assurance du Commerce Extérieur- COTUNACE 
 

RAPPORT SPECIAL DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
EXERCICE 2023 

Messieurs, 

Dans le cadre de notre mission de commissariat aux comptes de la Compagnie Tunisienne pour 
l'Assurance du Commerce Extérieur - COTUNACE, et en application des dispositions des articles 200 
et suivants du Code des Sociétés Commerciales, nous reportons ci-dessous les conventions et opérations 
visées par les textes sus-indiqués. 

Notre responsabilité est de s'assurer du respect des procédures légales d'autorisation et d'approbation de 
ces conventions ou opérations et de leur traduction correcte, in fine, dans les états financiers. Il ne nous 
appartient pas de rechercher spécifiquement de façon étendue, l'existence éventuelle de telles 
conventions ou opérations, mais de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été 
données et celles obtenues au travers de nos procédures d'audit, leurs caractéristiques et modalités 
essentielles, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur bien fondé. Il vous appartient, selon les 
termes de l'article 200 du code des sociétés commerciales, d'apprécier l'intérêt qui s'attachait à la 
conclusion de ces conventions et engagements en vue de leur approbation. 

A- Conventions et opérations conclues en 2023 

La direction générale nous a informés de l'existence des conventions suivantes rentrant dans le cadre de 
l’article 200 du code des sociétés commerciales : 

A1-Les réassureurs TUNIS RE, CIAGI (The Arab Investment and Export Credit Guarantee Corporation 
« Dhaman ») et ATRADIUS RE DAC ont conclu des traités de réassurance qui représentent des conventions 
réglementées conformément à l’article 200 du CSC. 
 
Traités de réassurance EXPORT :  
 
La COTUNACE a conclu en 2023 trois traités de réassurance Quote-part, Excédent de sinistre et CAMEX 
avec TUNIS-RE, CIAGI et ATRADUS RE DAC dont les parts se présentent comme suit : 
 

 Types de traité Parts Dates signature 

ATRADIUS RE DAC 
Quote part 25% 10/01/2023 
Excédent de sinistre 48% 10/01/2023 
CAMEX 32% 10/01/2023 

TUNIS RE 
Quote part 4% 13/02/2023 
Excédent de sinistre 8% 13/02/2023 
CAMEX 11% 13/02/2023 

CIAGI (Dhaman) Quote part 19% 01/02/2023 
Excédent de sinistre 36% 01/02/2023 
CAMEX 13% 01/02/2023 

 
Les soldes des comptes de réassurance paraissant dans les états financiers (note 8) sont les suivants : 
 

Réassureur ATRADIUS-RE DAC TUNIS-RE CIAGI (Dhaman) 
Solde 2023 55 087 DT -360 766 DT 55 909DT 

 
Traités de réassurance LOCAL : 
 
La COTUNACE a conclu en 2023trois traités de réassurance Quote-part et Excédent de sinistre avec 
TUNIS-RE, CIAGI et ATRADUS RE DAC dont les parts se présentent comme suit : 
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 Types de traité Parts Dates signature 

ATRADIUS RE DAC 
Quote part 41,50% 10/01/2023 
Excédent de sinistre 68% 10/01/2023 

TUNIS RE 
Quote part 6,50% 13/02/2023 
Excédent de sinistre 11% 13/02/2023 

CIAGI (Dhaman) Quote part 13% 01/02/2023 
Excédent de sinistre 21% 01/02/2023 

 
Les soldes des comptes de réassurance paraissant dans les états financiers (note 8) sont les suivants : 
 

Réassureur ATRADIUS-RE DAC TUNIS-RE CIAGI (Dhaman) 
Solde 2023 -738 125 DT 544 656 DT -232 434 DT 

 
Ces traités ont été validés par les conseils d’administration du 28/12/2022 et 14/03/2023. 
 
Le détail des principales composantes des comptes techniques de ces réassureurs en 2023 sont résumés ci-
dessous : 
 

Primes Cédées Commissions reçues 
Part réassureurs dans 

les indemnisations 
ATRADIUS RE DAC 3 614 982 DT 1 158 034 DT 2 020 044 DT 
TUNIS RE 570 170 DT 182 807 DT 317 043 DT 
CIAGI (Dhaman) 1 657 923 DT 551 4 DT   625 309 DT 
 
 

A2-Au cours de 2023, la COTUNACE a souscrit à un placement à court terme auprès de la BNA pour un 
montant de 19.958.000 DT dont détail suit : 

Date Désignation Montant Souscrit 

26/06/2023 
Placement à CT pour une période de 178 jours avec un taux 
d’intérêt : TMM+2.68%  

19.958.000 

26/09/2023 Rachat partiel du placement souscrit le 26/06/2023.  (1.506.000) 

21/12/2023 Encaissement du reliquat du placement souscrit (18 452 000) 
 
Ce placement à court terme a généré, en 2023, des intérêts de 1.001.328 DT. 
 
Elle a souscrit au mois de décembre 2023 à d’autres placements auprès de la BNA. L’encours des 
placements au 31 décembre 2023 se présente comme suit : 
 

Principal 
souscrit 

Nbre de jours Date de 
souscription 

Date 
d’échéance 

Taux d’intérêt 
 

Intérêts courus 
non échus 

15 000 000 725  21/12/2023 15/12/2025 11,35% 51 308 
2 839 000 361  21/12/2023 16/12/2024 11,35% 9 711 

7 000 360  22/12/2023 16/12/2024 11,35% 23 
40 950 000 356  26/12/2023 16/12/2024 11,35% 76 403 

58 796 000      137 445 
 

B- Conventions et opérations conclues antérieurement à 2023 
 
 

B1- La COTUNACE est chargée de la gestion de deux fonds de garantie : 
 

- Le Fonds de Garantie des Risques à l’Exportation (FGRE), institué par l'article 107 du code des 
assurances et dont les modalités et les conditions de fonctionnement sont fixées par le Décret n° 98-1690 
du 31 août 1998. Il a pour objet de réassurer les risques non commerciaux, et à titre exceptionnel, les 
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risques commerciaux relatifs aux opérations d’exportation qui comportent un intérêt essentiel pour 
l’économie nationale ; 
 
- Le Fond de Garantie de Financement des Exportations Avant Expédition (FGFEAE), créé en vertu de la 
loi n°99-95 du 6 décembre 1999, et dont les modalités et les conditions de fonctionnement sont fixées par 
le décret n°2000-23 du 3 janvier 2000, tel qu’abrogé et remplacé par le Décret gouvernemental n° 2019-
889 du 17 octobre 2019. Il a comme vocation principale de garantir, à travers l’émission de certificat, aux 
banques le remboursement de crédits accordés aux PME afin de financer leurs opérations d’exportation. 
 
Les conditions et les modalités de fonctionnement de ces deux fonds sont régies par les décrets susvisés, 
ainsi que par les conventions de gestion signées antérieurement entre la COTUNACE et le Ministère des 
Finances ainsi que les manuels opérationnels prévus à cet effet. 

 
Au titre de l’année 2023, les commissions sur primes cédées au FGRE inscrites dans les produits de la 
COTUNACE s’élèvent à 237 611 DT. Celles sur primes cédées au FGFEAE sont nulles. 
 
Les montants relatifs à ces fonds figurent dans les passifs de la COTUNACE sous la rubrique « ressources 
spéciales » et présentent les soldes suivants au 31/12/2023 : 
Soldes en fin d’année FGRE  : 65 421 910 DT 
Soldes en fin d’année FGFEAE  : 34 052 419 DT 
 
Les actifs qui leur sont liés figurent à l’actif de la COTUNACE comme suit : 
FGRE :  
 -Placements  : 65 155 536 DT 
- autres actifs  : 266 374 DT 
 
FGFEAE :  
 -Placements  : 34 035 031DT 
- autres actifs  : 17 388 DT 
 

B2-Un contrat de location a été signé en 2013, suivi de ses avenants en 2015, entre la COTUNACE et le 
Comité Général des Assurances « CGA ». En effet, parmi les représentants de l'Etat Tunisien dans le 
conseil d'administration de la COTUNACE figure le ministère des finances qui est représenté par un 
responsable du CGA. 

La location concerne les parties suivantes de l'immeuble sis au 7 rue Elles à Montplaisir : 

- Les 1er, 4éme et 5ème étage à partir du 01 juillet 2015 pour un montant de loyer annuel de 43.500 dinars 
hors TVA (soit 10.875 D pour chaque trimestre) avec une augmentation annuelle de 5%. 
- Un appartement au RDC à partir du 01 mai 2015 pour un montant de loyer annuel de 7.380 D hors TVA 
(soit 1.845 D pour chaque trimestre) avec une augmentation annuelle de 5%. 

C- Obligations et engagements de la société envers les dirigeants 

1- La rémunération du Président Directeur Général, Madame Nebgha  ENNAIFER a été fixée par décision 
du conseil d'administration du 11 juillet 2022 et se détaille comme suit : 

 
 Salaire brut annuel (avant toutes retenues) : 140 097 DT (salaire net mensuel de 5.500 DT x 

12 mensualités) 
 Une prime de fin d’année : 

- Prime 2022 attribuée en 2023 pour un montant brut de 16 416 DT (prime nette 
de 19 800 DT servie au prorota de 6 mois) 

- Prime annuelle de 2023 à attribuer en 2024 pour un montant brut de 35 415 DT 
 Avantages en nature : 

- Une voiture de fonction 
- 500 litres d’essence 
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2- Les obligations et engagements de la COTUNACE envers ses dirigeants, tels qu’ils ressortent des 
états financiers pour l’exercice clos au 31 Décembre 2023, se présentent comme suit (en dinars) :  
 

 PDG 

 Charges de l’exercice Passif au 31/12/2023 

Avantages à court terme 140  097 35 415 

Avantages postérieurs à l’emploi - - 

Indemnités de fin de contrat de 
travail 

- - 

Paiements en actions - - 

TOTAL 140 097 35 415 

3- Les membres du conseil d'administration perçoivent des jetons de présence dont le montant est fixé par 
l'assemblée générale du 15 juin 2023sur la base de 5 000 DT net par membre en tenant compte de la 
présence dans les réunions. 

Les jetons de présence servis en 2023 totalisent un montant brut de 73 750DT. 

4- Les membres du comité permanent perçoivent des jetons de présence dont le montant est fixé par 
l'assemblée générale du 15 juin 2023 sur la base de 5 000 DT net par membre, sans cumul des jetons en cas 
de participation d’un administrateur à plus d’un comité et en tenant compte de la présence dans les 
réunions. 

Les jetons de présence servis en 2023 totalisent un montant brut de 12 500 DT. 

5- Les membres du comité de placement perçoivent des jetons de présence dont le montant est fixé par 
l'assemblée générale du 15 juin2023 sur la base de 5 000 DT net par membre, sans cumul des jetons en cas 
de participation d’un administrateur à plus d’un comité et en tenant compte de la présence dans les 
réunions. 

Les jetons de présence servis en 2023 totalisent un montant brut de 12 500 DT. 

6- Les membres du comité de gestion des risques perçoivent des jetons de présence dont le montant est fixé 
par l'assemblée générale du 15 juin2023 sur la base de 5 000 DT net par membre, sans cumul des jetons en 
cas de participation d’un administrateur à plus d’un comité et en tenant compte de la présence dans les 
réunions. 

Les jetons de présence servis en 2023 totalisent un montant brut de 6 250 DT. 
 
Nos travaux d'audit n'ont pas révélé l'existence d'autres opérations rentrant dans le cadre des articles 
cités ci-dessus à l'exception des opérations courantes conclues dans des conditions normales. 
 
Tunis le 03 juin 2024 
 

Le commissaire aux comptes 
UNION AUDIT TUNISIE 

Tijani Chaabane 
Expert comptable 

Abdellatif ABBES 
Expert comptable- Gérant 

 


